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Aide-Soignant - Formation continue
d'actualisation des activités infirmières
déléguées
RÉF | 8983

OBJECTIF ET CONTENU

Objectif Cette formation vise à permettre à l’étudiant d’acquérir les
compétences théoriques et pratiques nécessaires à
l’élargissement de la fonction d’aide-soignant prévu par
l’Arrêté royal du 27 février 2019 qui autorise les aides-
soignants à poser cinq actes supplémentaires : - Mesurer des
paramètres tels que le taux de glycémie et la tension. -
Administrer certains médicaments préparés par un infirmier
ou un pharmacien (à l’exclusion des substances stupéfiantes).
- Alimenter et hydrater par voie orale. - Enlever manuellement
des fécalomes (matière fécale déshydratée). - Enlever et
remettre les bandages ou les bas destinés à prévenir et/ou
traiter des affections veineuses.

Programme Découvrez sur le site de l'organisme le programme complet.

Certification(s)
visée(s)

Attestation de réussite d'une unité d'enseignement (UE) de
Promotion sociale

Type de formation Enseignement de promotion sociale

ORGANISATION

Durée Formation de 150 heures, soit : 180 périodes de 50 minutes.

Horaire mardi en journée de 8h30 à 12h30 & de 13h00 à 16h

Début Novembre 1 fois par an.

Coût 230,00 euros - Coût réduit : : renseignez-vous auprès de
l'établissement -

CONDITION D'ADMISSION

https://www.institut-prigogine.be/formation-aide-soignant-e/
http://dorifor.be/filiere/3
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Prérequis
administratifs

Avoir au moins 18 ans.
Certificat de qualification d’Aide-soignant ;
attestation de réussite de l’unité « aide-soignant :
méthodologie appliquée » (code 821001U21D1) ;
attestation d’inscription régulière en 7e année professionnelle
« Aide-soignant » de l’enseignement secondaire de plein
exercice ;
visa d’aide-soignant délivré par le SPF/Santé publique et
répondre aux conditions d’enregistrement comme aide-
soignant telles que prévues dans l’article 2 de l’arrêté royal
du 12 janvier 2006 fixant les modalités d’enregistrement
comme aide-soignant.

EN PRATIQUE

Pour s'informer et
postuler

Inscrivez-vous en téléchargeant le formulaire d'inscription sur
le site de l'organisme.

Pour s'informer
uniquement

Prenez les devants en vue de la prochaine session
d'inscription en consultant le site de l'organisme et venez
découvrir l'école sur place lors des journées portes ouvertes
organisées les 20 mars et 20 avril 2024 de 10 à 16h.

Organisme Institut Ilya Prigogine
Campus Erasme, bâtiment P, 808 route de Lennik
1070 Bruxelles
Tél: 02 560 29 59
http://www.institut-prigogine.be

https://www.institut-prigogine.be/formation-aide-soignant-e/
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